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AGENCE REGIONALE DE SANTE

Arrêté ARS DD92/OAPS N° 2020-426 du 13/01/2020
 portant nomination des membres du conseil technique de l’Institut de Formation

d’Aides-Soignants du lycée Théodore MONOD  d’ANTONY

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la  Loi  n°  2009-879 du 21 juillet  2009 portant  réforme de l'hôpital  et  relative  aux
patients, à la santé et aux territoires ;

Vu le  Décret  n°  2010-344  du  31  mars  2010  tirant  les  conséquences,  au  niveau
réglementaire,  de  l'intervention  de  la  loi  n°  2009-879  du  21  juillet  2009  portant
réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

Vu le Décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de
santé ;

Vu le  Décret  du  1er septembre  2010  portant  nomination  des  directeurs  généraux  des
agences régionales de santé ;

Vu le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, en
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France, à compter du
3 septembre 2018 ;

Vu l'arrêté n°DS-2018/063 du 03/09/2018 portant délégation de signature du Directeur
général  de  l'Agence  régionale  de  Santé  d’Ile-de-France  à  Madame   Monique
REVELLI, Directrice départementale des Hauts-de-Seine ;

Vu l'Arrêté  du  22  octobre  2005 modifié  relatif  à  la  formation  conduisant  au  diplôme
d’Etat d'aide-soignant ;

ARRETE

Article 1 : La composition du conseil technique de l’Institut de formation d’aides-soignants du
lycée Théodore MONOD est arrêtée comme suit :

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé ou son représentant, Président ;

Le Directeur de l'institut :
Titulaire : Monsieur Wilfrid DUBRUNFAUT

Le représentant de l'organisme gestionnaire :
Titulaire  : Monsieur Vincent JARROUSSE
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L’infirmier,  formateur permanent de l'institut  de formation,  élu par ses  pairs  ou son
suppléant :
Titulaire    :  Madame Céline CHARLAT
Suppléant :   Madame Françoise VERGER
L’aide-soignant  d’un  établissement  accueillant  des  élèves  en  stage,  désigné  par  le
directeur de l’institut de formation ou son suppléant :
Titulaire     :  Madame Sylvia CANELAS
Suppléante :  Madame Sandra VERSTRAETE
     
Le conseiller technique régional en soins infirmiers ou le conseiller pédagogique ;

Les deux représentants des élèves élus par leurs pairs ou leurs suppléants :
Titulaire    :   Madame Halima MCHINDA
Suppléant  :   Madame Rania NOUAILI
Titulaire    :    Madame Zadi ZAKEHI
Suppléant  :    Madame Oumou TRAORE

Article 2     : Tout arrêté antérieur relatif au conseil technique de l’institut de formation d’aides-
soignants du lycée Théodore MONOD d’ANTONY est abrogé.

Article 3     : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir auprès du tribunal
administratif  compétent  dans le  délai  de deux mois  à compter  de sa publication  au recueil
administratif de la Préfecture de département des Hauts-de-Seine.

Article 4 :  Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et
Madame  la  directrice  territoriale  des  Hauts-de-Seine  sont  chargés  de  l’exécution  des
dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de département des Hauts-de-Seine.

                                                           Nanterre, le 13/01/2020

                                    P/La Directrice départementale des Hauts-de-Seine
                                               de l’Agence régionale de santé Ile-de-France

                                                                       La Directrice départementale adjointe

                                                                       Aurélie THOUET

Arrêté ARS DT92/OAPS N° 2020-427 du 10/01/2020
 portant nomination des membres du conseil technique de l’institut de formation

d’auxiliaires de puériculture du lycée Gustave Eiffel de Rueil-Malmaison, 
Formation continue GRETA

Le Directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France

Vu le code de la santé publique ;
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Vu la  loi  n°2009-879  du  21  juillet  2009  portant  réforme  de  l’hôpital  et  relative  aux
patients, à la santé et aux territoires ;

Vu le  décret  N°2010-344  du  31  mars  2010  tirant  les  conséquences,  au  niveau
réglementaire, de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de
l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de
santé ;

Vu le  décret  du  1er septembre  2010  portant  nomination  des  directeurs  généraux  des
agences régionales de santé ;

Vu le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, en
qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile de France ;

Vu l’arrêté n° DS-2018-063 du  03/09/2018  portant délégation de signature du Directeur
général  de  l’Agence  régionale  de  santé  Ile-de-France  à  Madame  Monique  REVELLI,
Directrice de la Délégation départementale des Hauts-de-Seine ;

Vu l’arrêté du 16 janvier 2006 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat
d’auxiliaire de puériculture ;

ARRETE

Article 1 :  La composition du conseil technique de l’Institut de formation d’auxiliaires de
puériculture  du  lycée  Gustave  Eiffel  de  Rueil-Malmaison,  formation  continue,  est  arrêtée
comme suit :

Le directeur général de l'Agence régionale de santé ou son représentant, Président ;

Le  directeur  de  l’institut  de  formation  d’auxiliaires  de  puériculture  ou  son
représentant ;

Le représentant de l’organisme gestionnaire ou son représentant :
Titulaire      : Madame Carole NARCISSOT 
Suppléant   : Madame Elise VIEN
La puéricultrice, formatrice permanente de l’institut de formation, élue par ses pairs ou
son représentant :
Madame Sophie MALQUY

Les deux auxiliaires de puériculture d’établissements accueillant des élèves auxiliaires
de puériculture en stage, chacun désigné pour trois ans par le directeur de l’institut :

L’auxiliaire de puériculture exerçant dans un établissement hospitalier :
Titulaire     : Madame Sylvie BARE
Suppléant  : Madame Sylvie TRAHARD

L’auxiliaire de puériculture exerçant dans un établissement d’accueil de petite enfance :
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Titulaire     : Madame Sophie GRAFEILLE
Suppléant  : Madame Alice RENON

Le  conseiller  technique  régional  en  soins  infirmiers  ou  le  conseiller
pédagogique régional 

Les  deux  représentants  des  élèves  élus  chaque  année  par  leurs  pairs  ou  leurs
suppléants :

Titulaire    : Madame Mathilde METAYER
Suppléant : Madame Salima TAZIR
Titulaire    : Madame Julie FLEURY
Suppléant : Madame Marie ROUSSEL

Article  2     : Tout  arrêté  antérieur  relatif  au  conseil  technique  de  l’institut  de  formation
d’auxiliaires de puériculture du lycée Gustave EIFFEL de RUEIL-MALMAISON, formation
continue GRETA est abrogé.

Article 3     : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir auprès du tribunal-
administratif compétent dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil
administratif de la Préfecture de département des Hauts-de-Seine.

Article 4 :  Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé et  Madame la
directrice départementale des Hauts-de-Seine sont chargés de l’exécution des dispositions du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
département des Hauts-de-Seine.

                                                                       Nanterre, le 10 janvier 2020

                                                                       La Directrice départementale des Hauts-de-Seine 
                                                                       de l’Agence régionale de santé Ile-de-France,

                                                                       Monique REVELLI

Arrêté ARS DT92/OAPS N° 2020-428 du 10/01/2020
 portant nomination des membres du conseil technique de l’institut de formation

d’auxiliaires de puériculture du lycée Gustave Eiffel de Rueil-Malmaison, 
Formation initiale

Le Directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France

Vu le code de la santé publique ;
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Vu la  loi  n°2009-879  du  21  juillet  2009  portant  réforme  de  l’hôpital  et  relative  aux
patients, à la santé et aux territoires ;

Vu le  décret  N°2010-344  du  31  mars  2010  tirant  les  conséquences,  au  niveau
réglementaire, de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de
l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de
santé ;

Vu le  décret  du  1er septembre  2010  portant  nomination  des  directeurs  généraux  des
agences régionales de santé ;

Vu le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, en
qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile de France ;

Vu l’arrêté n° DS-2018-063 du  03/09/2018  portant délégation de signature du Directeur
général  de  l’Agence  régionale  de  santé  Ile-de-France  à  Madame  Monique  REVELLI,
Directrice de la Délégation départementale des Hauts-de-Seine ;

Vu l’arrêté du 16 janvier 2006 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat
d’auxiliaire de puériculture ;

ARRETE

Article 1 :  La composition du conseil technique de l’Institut de formation d’auxiliaires de
puériculture  du  lycée  Gustave  Eiffel  de  Rueil-Malmaison,  formation  initiale,  est  arrêtée
comme suit :
Le directeur général de l'Agence régionale de santé ou son représentant, Président ;

Le  directeur  de  l’institut  de  formation  d’auxiliaires  de  puériculture  ou  son
représentant ;

Le représentant de l’organisme gestionnaire ou son représentant :
Titulaire      : Madame Carole NARCISSOT 
Suppléant   : Madame Elise VIEN
La puéricultrice, formatrice permanente de l’institut de formation, élue par ses pairs ou
son représentant :
Madame Isabelle SAINT-GEORGES

Les deux auxiliaires de puériculture d’établissements accueillant des élèves auxiliaires
de puériculture en stage, chacun désigné pour trois ans par le directeur de l’institut :

L’auxiliaire de puériculture exerçant dans un établissement hospitalier :

Titulaire     : Madame Sylvie BARE
Suppléant  : Madame Sylvie TRAHARD
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L’auxiliaire de puériculture exerçant dans un établissement d’accueil de petite enfance :

Titulaire     : Madame Sophie GRAFEILLE
Suppléant  : Madame Alice RENON

Le  conseiller  technique  régional  en  soins  infirmiers  ou  le  conseiller
pédagogique régional 

Les  deux  représentants  des  élèves  élus  chaque  année  par  leurs  pairs  ou  leurs
suppléants : 

Titulaire    : Madame Nehayla NYATI
Suppléant : Madame Tiffany CARMO GOMES
Titulaire    : Madame Anaïs PENNEQUIN
Suppléant : Madame Inès GRIVOT

Article  2     : Tout  arrêté  antérieur  relatif  au  conseil  technique  de  l’institut  de  formation
d’auxiliaires de puériculture du lycée Gustave EIFFEL de RUEIL-MALMAISON, formation
initiale est abrogé.

Article 3     : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir auprès du tribunal-
administratif compétent dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil
administratif de la Préfecture de département des Hauts-de-Seine.

Article 4 :  Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé et  Madame la
directrice départementale des Hauts-de-Seine sont chargés de l’exécution des dispositions du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
département des Hauts-de-Seine.

                                                                    Nanterre, le 10 janvier 2020

                                                                    La Directrice départementale des Hauts-de-Seine 
                                                                    de l’Agence régionale de santé Ile-de-France,

                                                                    Monique REVELLI
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